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operated on or through any computer, video device or 
machine.
(5) Nothing in this section shall be construed as authoriz

ing the making or recording of bets on horse races through 
the agency of a parmi-mutuel system other than in accord
ance with section 188.”

exploité sur tout ordinateur, appareil vidéo ou machine ou 
par son intermédiaire.
(5) Rien au présent article ne doit s’interpréter comme 

permettant de faire ou d’inscrire, des paris sur des courses 
de chevaux par l’intermédiaire d’un système de pari-mutuel, 
si ce n’est en conformité de l’article 188.»


